
 

CONTRAT DE LOCATION D’ANES ET PONEY 
 

 

 

Entre 

 

7A route de st Gemme   18240 BOULLERET                               

 

                                                             06 27 24 15 47 

ET  

 

(de la famille, du couple, du groupe) 

 

NOM : …………………………..    Prénom :………………………………………………….. 

 

ADRESSE ……………………………………………………………………………………… 

 

…………………………………………………………………………………………………. 

. 

TEL ………………………………………….. PORT………………………………………… 

 

ASSURANCE RC……………………………………………………………………………. 

 

Nombre d’adultes :……………………       Nombre d’enfants :…………………………….. 

 

Téléphones portables joignables pendant la promenade 

 

………………………………………………………………………………………………… 

 

Date et heure de départ :……………………………………………………… 

 

Date et heure d’arrivée :………………………………………………………. 

 

 

 

VOTRE COMPAGNON   SON MATERIEL   VOTRE SECURITE 
 

………………………………………………….. 

 

……………………………………………………… 

 

Pour tout déplacement du loueur : 

Pour l’accompagnement de la promenade 

Pour l’intervention suite à un incident 

Un forfait de 30 euros supplémentaires vous sera demandé.  

 

 

              Tapis, bât, licol, longe, cure pied, brosse, 1 gilet fluo, trousse de secours, carte 

(En cas de perte ou de détérioration de ce matériel, un remboursement pourra être facturé) 

 

 
Le départ doit se faire dans le calme. 
 Montrez lui avec douceur que vous connaissez les règles ; c’est vous qui le menez et non l’inverse … .  
L’âne vous suivra sans souci. 
 
L’âne est un herbivore, il lui faut de l’herbe - juste et uniquement - pendant les pauses. 



 
 Si vous le laissez manger le long du chemin, il baissera constamment la tête et vous ne pourrez plus le 
faire avancer. 
 
Si votre animal s’arrête, c’est que : 
 
 Il manque un autre âne, le bât glisse, l’équipement le gêne,  quelque chose devant lui ou au loin  attire son 
attention (eau, pont, chien, sanglier, cerf, …), il a envie de faire ses besoins. 
 
 Si rien ne cloche, demandez-lui de repartir (ALLEZ !! VIENS !! MARCHEZ !!) et avec une petite branche 
feuillue mettez une personne derrière lui. 
 « NB : Un âne ne se tire pas, mais il se pousse. » 
 
* Marchez devant votre âne ou à la hauteur de sa tête, il ne doit pas vous dépasser. 
 
* N’enroulez jamais la longe autour de la main, mais tenez-la pliée sur elle-même avec un nœud au bout 
qui pourra vous servir d’arrêtoir. 
 

 
Sur une route, vous êtes considérés comme un véhicule, donc marchez à droite avec votre gilet fluo sur le 
dos et respectez le code de la route. 
 
Pour une traversée de gué, tenez l’âne en bout de longe au niveau du nœud en vous mettant loin devant 
lui (il peut décider de sauter). 
 
 Pendant l’arrêt, pique-nique ou goûter, attachez votre âne sur un support solide et surveillez votre animal 
afin qu’il ne se blesse  pas. 

 
Si l’enfant monte sur le dos de l’âne ou du poney durant la promenade, votre entière responsabilité est 
engagée. 
 
 
Tant que vous êtes sur le site de l’association  vous êtes assurés par notre responsabilité civile professionnelle. 

Vous êtes durant la promenade le seul responsable des dégâts ou accidents qui pourraient survenir ; votre RC est 

alors engagée 

L’association sera entièrement dégagée de toute responsabilité en cas d’accidents, corporels, matériels lors de la 

promenade. 

  

D'où l'importance de suivre les règles de sécurité et les conseils donnés au départ de la promenade 

 
 Respectez votre animal, il vous respectera. Ils sont comme nous, ils ont des réactions, des humeurs  ils 
sont tous des compagnons  sympas !! 
 
 
Je soussigné(e)……………………………………………………………………accepte ce contrat de 
location, reconnais avoir pris connaissance des règles de sécurité et confirme posséder une 
responsabilité civile 
 
 
Date : 
 
 
      EQUILANDES                                                    Signature : 
                                                                                         Précédée de la mention lu et approuvé 

 

 

 

 

http://www.fermedescrouzets.com/boutique/fiche_produit.cfm?ref=conseils_conduite_de_ane_rando&type=3&code_lg=lg_fr


 

REGLES DE SECURITE ET CONSEILS 
 

 

En cas d’urgence    Gaëlle   06 27 24 15 47   
 

 

 

 

 
Sur la route, vous êtes considérés comme un véhicule, donc marchez à droite avec votre gilet fluo 
sur le dos et respectez le code de la route. 
 
Vos enfants pourront s’amuser à tenir l’âne ou le poney  sur les chemins. 
 
Pour une traversée de gué, tenez l’âne en bout de longe au niveau du nœud en vous mettant loin 
devant lui (il peut décider de sauter). 
 
 Pendant l’arrêt pique-nique, attachez votre âne sur un support solide et surveillez votre animal 
afin qu’il ne se blesse pas. Vous pouvez également le confier à vos enfants qui se feront une joie 
de cette responsabilité ; une halte avec de l’herbe à brouter facilitera la tâche. 
 
Si l’enfant monte sur le dos de l’âne ou du poney, c’est sous votre entière responsabilité. 
Ceci ne fait pas parti de nos prestations. 
 
 

 
 
Le départ doit se faire dans le calme. Montrez lui avec douceur que vous connaissez les règles ;  
c’est vous qui le menez et non l’inverse …  l’âne ou le poney vous suivra sans souci. 
 
L’âne ou le poney sont des herbivores, il leur faut de l’herbe «  juste et uniquement » pendant les 
pauses. 
 Si vous les laissez manger le long du chemin, ils baisseront constamment la tête et vous ne 
pourrez plus les faire avancer 
 
Si votre animal s’arrête, c’est que : 
  Il manque un autre âne, le bât glisse, l’équipement le gêne,  quelque chose devant lui ou au loin  
attire son attention (eau, pont, chien, sanglier, cerf, …), il a envie de faire ses besoins. 
 
 Si rien ne cloche, demandez-lui de repartir (ALLEZ !!VIENS!! MARCHEZ !!) et avec une petite 
branche feuillue mettez une personne derrière lui. 
 « NB : Un âne ne se tire pas, mais il se pousse. » 
 Marchez devant votre âne ou à la hauteur de sa tête, il ne doit pas vous dépasser. 
 N’enroulez jamais la longe autour de la main, mais tenez-la pliée sur elle-même avec un nœud au 
bout qui pourra vous servir d’arrêtoir. 
 
 
 

 


